
 

POL-PRO-DSP-613  1 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Politique et procédure no : POL-PRO-DSP-613 Date dô®mission : 2005-11-16 

Titre : Détermination de la réanimation cardio 
respiratoire et des niveaux dôintensit® 
thérapeutique 

Date de révision : 2015-11-05 

 
 

 

Source : Direction des services professionnels 

 

Responsable de lôapplication : Chefs dôunit®s 

   Chefs dôactivit®s 

   Médecins 

   Assistantes-infirmières-chefs 

   Infirmières 

    

Destinataires : Les unités de vie 

 

 

 

 

1. Objectifs 

 

ü Permettre au r®sident dôexprimer par ®crit, ses volont®s relatives au consentement aux 

soins requis par son état; 

 

ü Assurer à chaque résident le droit aux soins proportionnés à son état de santé 

physique et psychique; 

 

ü Répondre adéquatement au consentement du soin exprimé par le résident ou son 

substitut en cas dôarrêt cardiorespiratoire dans le respect de ses volontés et de son 

meilleur intérêt; 

 

ü Guider les professionnels et le personnel dans lôapplication des mesures dôurgence 

médicale ou lors dôun arr°t cardiorespiratoire. 
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2. Principes éthiques 
 

Lô®tablissement adh¯re aux principes ®thiques suivants : 
 
ü La protection de la vie; 
 
ü Le respect de lôautonomie de la personne; 

 

ü La justice; 
 
ü La qualité de la vie; 
 
ü Le respect des valeurs dôautrui; 
 
ü La règle des moyens proportionnés; 
 
ü Le respect du choix libre et éclairé de la personne. 

 
 
3. Critères cliniques 
 

ü Certains crit¯res cliniques donnent des indications sur des points quôil est essentiel de 
considérer. Ces critères sont : 

 

¶ Lôirr®versibilit® de lô®tat du r®sident, tant physique que fonctionnel, la 
permanence des dommages causés et/ou un fonctionnement déficitaire 
progressif; 

 

¶ Lôesp®rance de vie du r®sident avec ou sans intervention; 
 

¶ Lô®tat de ses souffrances physiques et morales. Les conséquences de 
lôordonnance de non-réanimation; 

 

¶ Les bienfaits et inconvénients, pour le résident, de la décision de non-
réanimation. 

 
ü Il est important de noter que lô®valuation de lôefficacit® ou de la futilit® dôune r®animation 

cardiorespiratoire ainsi que le choix dôun niveau dôintensit® th®rapeutique ¨ partir de 
ces critères représentent la meilleure estimation possible faite par le médecin 
responsable. Dans un contexte où les interprétations peuvent varier à cause de la 
complexité du problème, il est suggéré de consulter un ou des collègues médecins de 
même que le personnel soignant; 

 
ü Si lôefficacit® pr®visible est nulle ou n®gligeable, le m®decin doit bien expliquer ¨ la 

personne la disproportion entre les moyens qui seraient déployés et les chances et 
conditions de survie qui y seraient associées. Si la personne ou un représentant insiste 
au détriment du confort de la personne, le médecin doit être disponible à échanger, 
mais nôest pas oblig® dôobtemp®rer ¨ des demandes jug®es d®raisonnables et 
nuisibles au bien-être de la personne. Il est entendu que les critères doivent être 
considérés de pair avec les critères éthiques énoncés précédemment; 

 
ü La décision de pratiquer ou non la réanimation cardiorespiratoire doit être 

individualisée selon le désir du résident ou selon son état de bien-être physique et 
psychologique; 
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ü Toutes les d®cisions relatives ¨ des soins dôurgence ainsi que la r®animation ne sont 
pas uniquement une décision médicale, mais une décision à caractère éthique et 
juridique. 
 
 

4. Contexte juridique 
 

Un résident, son représentant ou la personne autorisée à consentir à des soins, peut 
exprimer ses volontés de recourir ou non à la réanimation cardiorespiratoire dans certaines 
circonstances. 
 
Il peut aussi exprimer ses volontés quant au niveau dôintensit® th®rapeutique. 
 
Pour être valables, ces volontés doivent être exprimées de façon libre et éclairée. Celui qui 
consent ou refuse des soins pour autrui est tenu dôagir dans le seul int®r°t de cette personne 
en tenant compte, dans la mesure du possible, des volontés que cette dernière a pu 
manifester. 
 
En situation dôurgence, nul consentement nôest requis. Toutefois, si la personne a exprimé 
formellement sa volonté de ne pas être réanimée advenant un arrêt cardiorespiratoire, cette 
volont® doit °tre respect®e au nom du droit ¨ lôinviolabilit® et ¨ lôautod®termination de la 
personne humaine. 
 
Lorsquôon ne conna´t pas les volont®s dôune personne inapte, les d®cisions relatives aux 
traitements doivent être fondées sur les meilleurs intérêts et tenir compte des aspects 
suivants : 

 
¶ Ses valeurs et ses préférences connues; 
 
¶ Les renseignements reçus de ses proches qui aideraient à déterminer ses meilleurs 

intérêts; 
 
¶ Les éléments de sa culture ou de sa religion qui pourraient influencer une décision 

relative au traitement; 
 
¶ Le diagnostic et le pronostic. 

 
Rien nôoblige ¨ offrir ¨ une personne des traitements futiles ou non b®n®fiques. 
 
Références juridiques 
 
Tout °tre humain a droit ¨ la vie ainsi quô¨ la sécurité, ¨ lôint®grit® et ¨ la liberté de sa 
personne (Charte des droits et libertés de la personne, art. 1); 
 
Nul ne peut °tre soumis sans son consentement ¨ des soins, quelle quôen soit la nature 
(C.C.Q., art. 11, 1er alinéa); 
 
Si lôint®ress® est inapte ¨ donner ou ¨ refuser son consentement à des soins, une personne 
autorisée par la loi par un mandat donné en prévision de son inaptitude peut le remplacer 
(C.C.Q., art. 11, 2e alinéa); 
 
Lorsque lôinaptitude dôun majeur ¨ consentir aux soins par son ®tat de sant® est constat®e, 
le consentement est donné par le mandataire, le tuteur ou le curateur. Si le majeur nôest pas 
ainsi représenté, le consentement est donné par le conjoint ou à défaut du conjoint ou en 
cas dôemp°chement de celui-ci, par un proche parent ou par une personne qui démontre 
pour le majeur un intérêt particulier (C.C.Q., art. 15); 
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Celui qui consent à des soins pour autrui ou qui les refuse est tenu dôagir dans le seul et le 
meilleur intérêt de cette personne (C.C.Q. art. 12); 
 
En cas dôurgence, le consentement aux soins m®dicaux nôest pas n®cessaire lorsque la vie 
de la personne est en danger ou son intégrité menacée et que son consentement ne peut 
être obtenu en temps utile. Il est toutefois nécessaire lorsque les soins sont inusités ou 
devenus futiles ou que leurs conséquences pourraient être intolérables pour la personne 
(C.C.Q., art. 13). 

 
 
5. Mise en application 
 

A) Principe 
 

Tous les r®sidents de lô®tablissement sont appel®s ¨ signifier formellement ¨ leur m®decin 
traitant leurs volontés relatives à la réanimation cardiorespiratoire et au niveau dôintensit® 
thérapeutique. 
 
Si le r®sident ou son repr®sentant refuse dôidentifier le niveau dôintensit® th®rapeutique ou 
son choix de r®animation, le m®decin traitant le d®terminera selon lô®valuation clinique du 
résident. La décision finale appartient au médecin qui doit tenir compte de la volonté 
exprimée par le résident ou son représentant. 

 
Les niveaux dôintensit® th®rapeutique sont : 

 
Niveau 1 - Correction dôun état de santé altéré par tout moyen disponible même 

désagréable et risqué. Investigation et traitement potentiellement exigeants 
incluant les soins intensifs. Transferts en centre hospitalier dôembl®e fr®quents. 

 
Niveau 2 - Correction de toute détérioration possiblement réversible (exemple : infection 

urinaire non compliquée). Correction dans un premier temps sur place en 
utilisant les ressources disponibles de lôétablissement. Transfert en centre 
hospitalier au besoin dans un deuxième temps, dans le respect de la décision 
du résident ou de son substitut. 

 
Niveau 3 - Correction des pathologies réversibles sur place (exemple : pneumonie). On 

vise principalement le contrôle des symptômes (fièvre, nausées, difficultés 
respiratoiresé). Utilisation exclusive de moyens diagnostiques et 
thérapeutiques ne causant pas dôinconfort. 

 
Les traitements des maladies chroniques se poursuivent (exemple : 
hypertension artérielle). Aucun transfert en centre hospitalier sauf si lôon ne peut 
soulager la douleur ou dôautres symptômes dôinconfort avec les moyens 
disponibles sur place. 

 
Niveau 4 - Soins de fin de vie : interventions visant exclusivement le confort par le 

traitement de la douleur ou de tout autre symptôme sans chercher à préciser ou 
corriger la pathologie sous-jacente. Traitements des maladies chroniques 
cessés. 
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B) Rôle et responsabilités 

 

En collaboration avec lô®quipe des soins infirmiers, le m®decin traitant suscite 

lôexpression ®crite des volont®s du r®sident ou de son repr®sentant dans les deux à 

six semaines suivant lôadmission. Entre-temps, le résident doit être réanimé et/ou 

trait® selon le niveau dôintensit® numéro 1. 

 
 

Le médecin : 

 

ü £value lôaptitude du r®sident ¨ consentir. Lorsque la personne est jugée inapte 

à consentir aux soins, le consentement est donné soit par le mandataire, le tuteur 

ou le curateur; 

 

ü Évalue la condition clinique du résident; 

 

ü Informe le résident et/ou ses proches sur les niveaux dôintensité de soins 

médicaux et le choix de la réanimation cardiorespiratoire. Il explique les 

avantages et inconvénients de chacun selon la condition clinique actuelle du 
résident. Il participe à la discussion et recherche un consensus; 

 

ü Consigne lôinformation au formulaire (Annexe 1) et/ou au dossier; 

 

ü Réévalue le niveau de soins lors de changements dans lô®tat clinique du r®sident 

et lors des bilans périodiques (bilan annuel, retour dôhospitalisation); 

 

ü Respecte les choix du résident : le médecin peut annoter sa divergence 

dôopinions sur le formulaire (Annexe 1). 

 

 

Lôassistante-infirmière-chef : 
 

ü Assiste le médecin dans sa démarche auprès du résident et/ou de son 

représentant; 

 

ü Assure un lien entre le résident, les proches ou son représentant et le médecin; 

 

ü Assure le cheminement de lôinformation ¨ lô®quipe de soins au logiciel Sicheld; 

 

ü Inscrit lôinformation au logiciel Sicheld et affiche une liste ¨ jour de la r®animation 

des usagers au poste infirmier, généré par ce logiciel; 

 

ü Sôassure de la r®®valuation du niveau de soins lors de retour dôhospitalisation 
ou lors de changements dans la condition clinique du patient en avisant le 

médecin traitant de ces situations minimalement par écrit au cartable des visites 

médicales du médecin concerné. 

 

Le chef dôunit® et le chef dôactivit®s : 

 

ü Sôassure de la diffusion de la politique et de lôapplication; 

 

Lôagente administrative ¨ la direction des services dôh®bergement 

 

ü Lôagente administrative ¨ la direction des services dôh®bergement met ¨ jour les 

niveaux dôintensit® th®rapeutique des statistiques de lô®tablissement.  
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C) Cheminement de lôinformation 

 

Le formulaire est classé en première page du dossier du résident, dans la feuille 

protectrice plastifiée à cet effet. 

 
 

D) Réévaluation de la décision du résident/représentant 

 

ü La décision peut être revue en tout temps par le résident ou son représentant sôil 

en manifeste le désir; 

 

ü Une r®vision est envisag®e lorsquôil y a changement dans lô®tat du r®sident. 
 

Sôil y a r®vision de la d®cision : 
 

ü Documenter lôintervention et la d®cision au dossier; 
 
ü Reprendre la procédure avec un nouveau formulaire; 
 
ü Classer lôancien formulaire au dossier ant®rieur; 
 
ü Apporter les changements au dossier et au plan dôintervention, au logiciel 

Sicheld et aux statistiques de lô®tablissement; 
 
ü Afficher au porte infirmier une nouvelle liste à jour de la réanimation des usagers 

généré par le logiciel Sicheld. 

 
E) Résident sous la protection du curateur public 

 
En plus des démarches ci-dessus mentionnées à la politique, il est obligatoire de faire 
parvenir au curateur public les documents suivants lors de la détermination et la 
r®vision de la r®animation cardiorespiratoire et des niveaux dôintensit® th®rapeutique. 
 
ü Formulaire du curateur public « Demande de consentement à un niveau de 

soins » complété par le chef dôunit® en se basant sur le dossier du résident 
concerné (Annexe 2); 
 

ü Photocopie du formulaire « Niveau dôintensit® th®rapeutique » du résident 
concerné (Annexe 1). 

 
 
6. Mesures en situation dôurgence 
 

La réanimation cardiorespiratoire est un acte qui comprend les mesures de réanimation 
cardiorespiratoire de base et de réanimation cardiorespiratoire avancée qui sont pratiquées 
¨ lôaide dô®quipements sophistiqu®s et dôune ®quipe sp®cialement form®e. 
 
En tenant compte de la situation à la Résidence Berthiaume-Du Tremblay, seule la 
réanimation cardiorespiratoire de base sera pratiquée dans notre établissement, soit : 

 
ü Dégagement des voies respiratoires obstruées, y compris la manîuvre de Heimlich; 
 
ü Respiration artificielle (le bouche-à-bouche avec embout ou la bouche à nez); 
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ü Massage cardiaque (pompage sur la poitrine de façon manuelle pour activer la 
circulation sanguine). 

 
Le transfert dans un centre hospitalier de courte durée sera nécessaire pour assurer une 
réanimation cardiorespiratoire complète (technique avancée, monitoring, médicament, 
défibrillateur, intubation endotrachéale, etc.). 
 
Pour toutes autres situations dôurgence n®cessitant une intervention imm®diate pour assurer 
lôint®grit® et le confort du r®sident, des mesures doivent °tre prises pour effectuer le transfert 
du résident dans un centre hospitalier de courte durée, si nécessaire. 

 
 
7. Proc®dure en situation dôurgence 
 

A) En toutes circonstances, si une personne a un arrêt cardiorespiratoire : 
 

ü Un intervenant formé procède à la réanimation, selon la technique de soin 
TS- 67; 

 
ü Appel fait : 

 

¶ En composant le 555 afin dôannoncer le Code bleu; 
 

¶ Au 911; 
 

¶ Au médecin présent dans lô®tablissement. 
 
ü Le médecin traitant est avisé par son cartable des visites médicales et par 

téléphone, si entre 08h00 et 16h00 du lundi au vendredi. 
 

 
B) Si le résident a exprimé formellement sa volonté de ne pas être réanimé : 

 
ü Lôintervenant assure une pr®sence et un accompagnement du r®sident; 

 
ü Fait appel :  

 

¶ À la famille ou aux proches; 
 

¶ Au médecin. 
 

C) Situation exceptionnelle 
 

En cas de mort subite, si lôinfirmi¯re estime que le d®c¯s est survenu depuis plus dôune 
(1) heure, aucune r®animation nôest entreprise malgr® un consentement pr®alable du 
résident. 

 
D) Aînés inscrits au Centre de jour 

 
À moins de volontés contraires exprimées formellement au dossier par lôa´n®, les 
manîuvres de base en RCR sont entreprises. 
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E) Locataires de Roch Pinard 
 

À moins de volontés contraires exprimées formellement au dossier par le locataire, les 
manîuvres de base en RCR sont entreprises. 

 
 

F) Visiteurs et employés 
 

ê moins de volont®s contraires exprim®es par le visiteur ou lôemploy®, les manîuvres 
de base en RCR sont entreprises. 

 
 

8. Dépliant 
 

Un dépliant contenant les explications sur les niveaux de soins et la réanimation 

cardiorespiratoire est remis au r®sident et ses proches ¨ lôadmission pour les aider ¨ la 

prise de décision (Annexe 3). Ce même dépliant se retrouve également dans les 

pr®sentoirs de lô®tablissement ainsi que sur le site internet; 

 
 
 
 

 
 5 novembre 2015            par   
         Date Docteur Jean-Louis Hausser 
                    Directeur des services professionnels 
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NIVEAU DôINTENSIT£ 

THÉRAPEUTIQUE 

 NIVEAU 1 

 
 Correction dôun état de santé altéré par tout moyen disponible. Investigation et traitement 

appropriés et transfert en centre hospitalier à cette fin, si indiqué. 
 

 NIVEAU 2 

  
 Correction de toute détérioration possiblement réversible. Utilisation des ressources de 

lôétablissement selon la disponibilité. Transfert en centre hospitalier au besoin. 
 

 NIVEAU 3 

 
Á Correction des pathologies réversibles et contrôle des symptômes (fièvre, nausées, 
difficult®s respiratoiresé) par des moyens diagnostiques et th®rapeutiques ne 
causant pas dôinconfort. 

Á Ajustement des traitements dans le but de prévenir ou soulager la douleur et 
lôinconfort. 

Á Pas de transfert en centre hospitalier sauf si lôon ne peut soulager la douleur ou 
dôautres symptômes avec les moyens disponibles sur place. 

 

 NIVEAU 4 

 
 Soins de fin de vie : interventions visant exclusivement le confort par le traitement de la 

douleur ou de tout autre symptôme sans chercher à préciser ou corriger la pathologie 
sous-jacente. 

 
RÉANIMATION CARDIORESPIRATOIRE 

 OUI        NON       

 
N.B. La Résidence Berthiaume-Du Tremblay ne dispose pas des équipements nécessaires à la RCR avancée. 
Dans le cas où cette intervention serait souhaitée, des mesures de réanimation de base seront entreprises dans 
lôattente des services dôurgence. 

 

 
Signature du médecin :  ___________________________________________________________ 
 
 
Signature du résident ou son répondant : _____________________________________________ 
 
 
Date : ______________________________________ 

ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 2 ï SUITE 2 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 2 - SUITE 

ANNEXE 3 - SUITE 2 


